
CCE X Page 1 sur 4

n° 34 923 du 27 novembre 2009

dans l’affaire X / III

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre :

l’Etat belge, représenté par la Ministre de la Politique de migration et d’asile

et désormais par le Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et d’asile.

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 1er juillet 2009, par X et X et leurs enfants X, X et X, qui déclarent être de

nationalité kosovare, tendant à la suspension et l’annulation de la décision d’irrecevabilité de la

demande d’autorisation introduite sur pied de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers prise par le délégué de la Ministre de

la Politique de migration et d’asile, prise le 13 mai 2009.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu la note d’observations et le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 29 juillet 2009 convoquant les parties à comparaître le 1er septembre 2009.

Entendu, en son rapport, E. MAERTENS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me J.-F. HAYEZ loco Me S. SAROLEA, avocat, qui comparaît pour la

partie requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Faits pertinents de la cause.

1.1. Le requérant est arrivé sur le territoire belge à une date inconnue.

Le 14 avril 2004, le premier requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour fondée sur

l’article 9, alinéa 3 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers, laquelle a été plusieurs fois actualisées.

1.2. L’épouse et les enfants du requérant ont déclarés avoir rejoint le requérant dans le courant de

l’année 2007.

Par un arrêt du 24 avril 2007, la Cour d’Appel de Liège n’a pas reconnu le requérant en tant qu’apatride.
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Par une décision du 5 juillet 2007, la demande d’autorisation introduite précédemment par le requérant

a été déclarée irrecevable et un ordre de quitter le territoire lui a été joint.

1.3. Le 4 octobre 2007, le requérant a introduit une seconde demande d’autorisation de séjour fondée

sur l’article 9bis de la loi du15 décembre 1980 précitée. Le 18 décembre 2007, cette demande a fait

l’objet d’une décision de non prise en considération.

1.4. Le 3 décembre 1980, les requérants ont introduit une demande d’autorisation de séjour fondée sur

l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 précitée. Cette demande a fait l’objet d’une décision

d’irrecevabilité le 16 janvier 2009.

1.5. Le 26 février 2009, les requérants ont introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjour

fondée sur l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 précitée.

Le 13 mai 2009, la partie défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité de cette demande

d’autorisation de séjour. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit :

« MOTIF : mêmes éléments médicaux qu’une précédente demande 9ter déclarée irrecevable.

Les requérants avait [sic] précédemment introduit une demande de régularisation sur pied de l’article

9ter pour laquelle une décision d’irrecevabilité a été rendue en date du 16/01/2009. Dans la présente

demande, les intéressés invoquent identiquement les même [sic] éléments médicaux que ceux invoqués

lors de la précédente demande.

Dès lors, ces éléments ne seront pas réexaminés, étant donné qu’ils ont déjà fait l’objet d’une décision

(article 9ter, §3, de la loi du 15 décembre 1980). »

2. Questions préalables.

2.1. La partie défenderesse postule que le recours n’est pas recevable en tant qu’il est introduit par les

enfants des requérants, lesquels sont mineur d’âge, les requérants ne mentionnant pas qu’ils agiraient

en en qualité de représentants légaux de leurs enfants.

2.2. En l’espèce, le Conseil constate à la lecture de la requête, que le recours ne fait pas mention de ce

que les deux premiers requérants agiraient en qualité de représentants légaux de leurs enfants mineurs.

Il est vrai également que l’absence de cette mention est d’autant plus regrettable qu’en l’occurrence, la

rédaction de l’acte introductif d’instance est l’oeuvre non pas des requérants, mais bien d’un avocat qui

n’ignore pas les règles en la matière.

Toutefois, il échet de relever que la formulation de la requête, permet de déduire, sans la moindre

ambiguïté, que les requérants étaient animés de la volonté d’introduire un recours au bénéfice de leurs

enfants mineurs dont ils sont, naturellement, les représentants légaux et à l’intention desquels portent

également la décision attaquée. Par conséquent, le Conseil estime qu’il y a lieu, dans une interprétation

bienveillante, de considérer le présent recours comme étant valablement introduit par les requérants en

leur nom propre, mais également au nom de leurs enfants mineurs.

2.2.1. La partie requérante a fait parvenir au Conseil un document daté du 12 août 2009 et intitulé

« mémoire en réplique ».

2.2.2. Ce mémoire doit être écarté des débats, une telle pièce de procédure n’étant pas prévue par

l’article 39/81, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement

et l’éloignement des étrangers, lu en combinaison avec l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre

2006 fixant la procédure devant le Conseil relatifs à la procédure en débats succincts.

3. Exposé des moyens d’annulation.
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3.1. La partie requérante prend un moyen unique de « la violation des articles 9ter et 62 de la loi du 15

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ; de la

violation du principe général de bonne administration, de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29

juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs ».

3.1.1. Elle soutient que la première demande d’autorisation de séjour introduite par les requérants sur

pied de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers était fondée sur le certificat médical du Docteur [S.] et que dans la seconde

demande d’autorisation de séjour fondée sur la même disposition légale, les requérants ont en plus du

premier certificat médical, déposé une attestation d’un psychologue. Elle observe que la décision

attaquée ne contient aucune référence à cette attestation médicale, alors que les problèmes

psychologiques de [L.M.] n’avaient pas été soulevés dans le cadre de la première demande. Elle estime

en conséquence, que la partie défenderesse a ignoré cet élément et a manqué à son obligation de

motivation.

4. Discussion.

4.1. Sur l’unique moyen, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur

l’administration implique l’obligation d’informer la requérante des raisons qui ont déterminé l’acte

attaqué, et de répondre, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels présentés par

l’intéressé et que tout acte administratif doit reposer sur des motifs exacts, pertinents et admissibles. La

décision doit donc faire apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin

de permettre à l’intéressé de connaître les justifications de la mesure prise et à la juridiction compétente

d’exercer son contrôle.

4.2. En l’espèce, il y a lieu d’observer que la décision repose sur le constat que les éléments présentés

à l’appui de la demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9ter actuelle ont déjà fait l’objet

d’une précédente demande pour laquelle une décision d’irrecevabilité a été prise en date du 16 janvier

2008 en application de l’article 9ter, §3 de la loi du 15 décembre 1980. Or, la demande actuelle

contenait en plus de deux certificats médicaux déjà présents lors de la demande précédente, une

attestation d’un psychologue faisant état de la dimension psychologique suite aux traumatismes et

séquelles subis par l’enfant des requérants et du soutien nécessaire de la famille à ce dernier. Le

Conseil n’aperçoit pas dans la motivation de la décision attaquée de prise en considération de cet

élément essentiel de l’état de malade au sens large présenté par la partie requérante et estime se

faisant que la décision est inadéquatement et insuffisamment motivée.

A défaut pour l’acte attaqué de préciser pour quelles raisons ce document et ces éléments ne sont pas

jugés suffisants, la motivation de la décision litigieuse ne peut être considérée comme adéquate. Le

moyen en ce qu’il est pris de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation

formelle des actes administratifs est fondé.

5. Débats succincts

Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il convient

d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du

Contentieux des Etrangers.

La décision attaquée étant annulée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de

suspension.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1.
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La décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour introduite sur base de l’article 9ter de

loi du 15 décembre 1980, prise le 13 mai 2009, est annulée.

Article 2.

La demande de suspension est sans objet.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept novembre deux mille neuf par :

Mme E. MAERTENS , juge au contentieux des étrangers,

Mme J. MAHIELS , greffier assumé.

Le greffier, Le président,

J. MAHIELS E. MAERTENS


